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INTRODUCTION 
Le centre-ville de Pointe-Claire correspond approximativement à 

ce que le schéma d'aménagement de la Communauté urbaine de 

1987 avait désigné comme l'un des trois sous-centres régionaux 

de l'Île de Montréal. Il s'agit en fait d'une concentration d'usages 

commerciaux, de services, de bureaux et, plus récemment, 

d'habitations à haute densité qui se développe autour de 

l'échangeur Saint-Jean de l'autoroute transcanadienne (A40). Son 

développement s'est amorcé au début des années 60, avec la construction de l'autoroute. Il tend à s'agrandir et 

s'étend maintenant des limites de Kirkland au parc industriel à l'est de Saint-Jean, entre les secteurs résidentiels 

Hermitage au nord et Seignory et Northview au sud. 

Sa composante qui a le rayonnement régional le plus important est le centre commercial CF Fairview Pointe 

Claire, qui compte plus d'un million de pieds carrés de magasins à rayons et de boutiques spécialisées. Le 

terminus d'autobus de la Société de Transport de Montréal, qui est la plaque tournante des principaux circuits 

d'autobus de l'Ouest-de-l'Île, se trouve au centre Fairview. La proximité de l'hôpital général Lakeshore et 

l'activité dans les grands secteurs d'emplois dans le corridor de l'autoroute 40 contribuent aussi au dynamisme 

du centre-ville de Pointe-Claire. 

La Ville souhaite créer un centre-ville animé et dynamique qui soit une destination pour tous. Afin de favoriser 

l’aménagement de nouveaux logements, pour répondre aux besoins des différents ménages et générations, la 

Ville misera d’abord sur une diversification des modèles résidentiels. Pour encourager la fréquentation de ce 

secteur et accueillir de nouveaux emplois, elle s’assurera aussi qu’une mixité d’espaces commerciaux, de 

bureaux, de services et institutionnels sera offerte.    

L’aménagement du domaine public dans ces milieux de vie sera conçu de façon à créer un environnement 

convivial où les déplacements piétonniers et cyclistes seront facilités et sécurisés, encourageant un transfert 

modal progressif de la voiture vers les 

modes de transport actifs et collectifs. 

Le présent chapitre constitue le 

Programme particulier d’urbanisme 

du centre-ville de Pointe-Claire. La 

méthodologie de travail mise de 

l’avant repose sur un processus 

conceptuel « évolutif » réalisé en 

collaboration avec différents acteurs 

du développement du territoire. Dans 

un premier temps, l’analyse urbaine et 

la présentation d’orientations sont 

réalisées en corrélation avec les 

problématiques de transport et de 

déplacements du centre-ville. Ces 

Figure 1: Pointe-Claire dans l’agglomération de 
Montréal 

Figure 2: Vue d’ensemble du centre-ville de Pointe-Claire 
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orientations sont ensuite reprises et traduites par différentes propositions d’aménagement, illustrant la vision 

souhaitée pour deux quadrants désignés, plus particulièrement et pour le plan d’ensemble du centre-ville. 

Finalement, la quatrième et dernière étape comprend une série de mesures qui permettront la mise en œuvre 

de la vision d’aménagement du centre-ville.  

 

Figure 3: Territoire à l'étude 

1. L’ANALYSE DU CONTEXTE URBAIN 

1.1 LES POTENTIELS 

1.1.1 Accessibilité et visibilité 

Le centre-ville de Pointe-Claire est au centre géographique de l'Ouest de l'Île. Il est traversé d'ouest en est par 

l'autoroute transcanadienne (A40), qui constitue la principale porte d'entrée de Montréal depuis l'Ontario et la 

région des Grands Lacs. Il est aussi traversé par la principale artère nord-sud de l'ouest de l'Île, le boulevard 

Saint-Jean, qui le relie à l'autoroute 20. On y accède principalement par l'échangeur Saint-Jean de 
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l'autoroute 40. Il est aussi desservi par deux voies artérielles est-ouest, le boulevard Brunswick au nord et le 

boulevard Hymus au sud. Ces deux boulevards se prolongent de part et d'autre dans les municipalités voisines, 

Dorval et Dollard-des-Ormeaux à l'est, et Kirkland à l'ouest. 

La nouvelle gare du réseau électrique métropolitain (REM), dont la mise en service est prévue en fin 2020, sera 

localisée dans le quadrant nord-ouest du centre-ville, près de la voie de service de l’autoroute Transcanadienne,  

à proximité du centre commercial CF Fairview Pointe Claire et du terminus d’autobus de la Société de 

transport de Montréal (STM). L’avènement du REM est une opportunité de consolider ce pôle de transport 

collectif par la création d’une véritable station intermodale arrimée à un centre-ville moderne et vibrant 

d’activités. 

1.1.2 Zone de marché 

Le centre-ville de Pointe-Claire dessert principalement l'Ouest-de-l'Île de Montréal, l'île Perrot et la région de 

Vaudreuil-Dorion, soit un bassin de population d'environ 300 000 personnes. La croissance démographique de 

ce bassin devrait se maintenir aux environs de 5 % par période de 5 ans, principalement à cause des nouveaux 

projets résidentiels prévus Pierrefonds, Sainte-Anne-de-Bellevue et dans la région de Vaudreuil-Dorion, et de la 

densification d'autres secteurs déjà urbanisés. 

Une étude réalisée en 2008 pour le compte de la Ville de Pointe-Claire1 a évalué que les principales artères et 

centres commerciaux de Pointe-Claire totalisent près de 2 millions de pieds carrés de superficies commerciales, 

ce qui représente presque 40 % des superficies commerciales des zones primaires et secondaires2 couvertes par 

l’étude. 

Selon une étude non publiée réalisée en 2005 pour le compte du Centre local de développement (CLD), l'Ouest-

de-l’Île disposait en 2005 de 28,51 pieds carrés de commerces de détail par habitant, dont 19,8 pieds carrés en 

commerces de grandes surfaces et centres commerciaux. Cet indice de 19,8 pieds carrés était le même que pour 

l’ensemble des États-Unis. Pour le Canada, cet indice était de 13,9, contre 15,3 pour la région métropolitaine de 

recensement de Montréal. Compte tenu des projets de méga centres à Vaudreuil-Pincourt annoncés au moment 

de sa réalisation, l'étude évaluait à tout au plus 450 000 pieds carrés les besoins en nouveaux espaces 

commerciaux dans l’Ouest-de-l’Île. Cette projection tenait compte de la croissance démographique de 

l’ensemble de la région desservie par Pointe-Claire. 

Suite à l’agrandissement du méga centre Des Sources, à l’agrandissement du centre Plaza Pointe-Claire et au 

développement de la Place de la Triade et du Centre Terrarium, et compte tenu des potentiels de consolidation 

et de densification à l’intérieur des zones commerciales existantes de Pointe-Claire, le présent plan d’urbanisme 

n’affecte pas d’espaces supplémentaires à des centres commerciaux traditionnels au-delà des zones déjà 

établies. Il cherche cependant à réaménager et enrichir l’offre commerciale actuelle du centre-ville, afin 

d’augmenter son attrait et de répondre aux besoins des citoyens de Pointe-Claire, actuels et nouveaux. 

                                                           
1
 Zins Beauchesne et associés, « Étude de potentiel de développement commercial du territoire de la ville de Pointe-Claire », Août 2008. 

2
 La zone primaire correspond à la Ville de Pointe-Claire, alors que la zone secondaire comprend l’ensemble de l’Ouest de l’Île, 

l’arrondissement Lachine, l’île Perrot ainsi que l’agglomération de Vaudreuil-Dorion. 
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Figure 4: Principaux pôles de destination 

1.1.3 Opportunités de développement 

Le centre-ville est le secteur qui a connu les développements résidentiels les plus importants au cours des 10 

dernières années. On y a construit 954 appartements pour personnes âgées autonomes, 325 appartements en 

copropriété et 120 maisons de ville, sans compter les 160 nouveaux lits pour personnes en perte d'autonomie. 

N'eût été ces nouvelles constructions résidentielles, la population de Pointe-Claire aurait diminué de 2,8 % entre 

2001 et 2006, alors que dans les faits, elle a augmenté de 3 %. 

C'est dans ce secteur de Pointe-Claire que l'on trouve les principaux terrains encore vacants, dont l'ancienne 

propriété de 260 000 m² du Collège John-Abbott située à l’ouest du Réno-Dépôt et les terrains de 81 000 m² 

situés au sud de l’avenue Paprican. On y trouve aussi plusieurs grandes propriétés commerciales ou industrielles 

sous-utilisées, donc susceptibles d'être reconverties. 

1.1.4 Le boulevard et l'échangeur Jacques-Bizard 

Le prolongement du boulevard Jacques-Bizard jusqu'à Hymus, avec un nouvel échangeur à l'autoroute 40, 

viendra améliorer l'accessibilité du centre-ville tout en réduisant la congestion sur le boulevard Saint-Jean, en 

bonne partie attribuable à la circulation de transit entre les secteurs au nord de Pointe-Claire et l’autoroute 40 

et 20. Ce projet avait été suspendu, mais il a été repris et confirmé dans le plan de transport et dans le récent  

schéma d’aménagement et de développement de l'Agglomération de Montréal. 
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Ce nouveau point de traversée de l'autoroute 40 sera stratégiquement situé à mi-chemin entre les boulevards 

Saint-Jean et Saint-Charles, à la limite ouest du centre-ville de Pointe-Claire. Une surlargeur a été prévue pour 

une piste cyclable qui, toujours selon le plan de transport de l'Agglomération, doit relier l'île Bizard au lac Saint-

Louis, à la hauteur de la rue Cartier. 

L'échangeur A40 / Jacques-Bizard allégera la circulation sur le boulevard et le viaduc Saint-Jean, et aura un 

impact positif sur la dynamique de fonctionnement du centre-ville, et ce principalement pour trois raisons : 

i) si l'autoroute 40 est un atout au plan de l'accessibilité et de la visibilité, c'est aussi une contrainte du fait 

qu'elle coupe le centre-ville en deux; le fait d'ajouter un point de traversée facilitera les déplacements 

entre les deux parties du centre-ville;  

ii) La construction de l’échangeur et du boulevard Jacques-Bizard permettra une accessibilité accrue qui 

favorisera l’implantation d’activités urbaines dynamiques dans la partie ouest du centre-ville, notam-

ment sur les terrains vacants à l’ouest de l’avenue Fairview, et sur les propriétés industrielles sous-

utilisées dans la partie de Hymus entre Saint-Jean et les limites de Kirkland;  

iii) la création d'un lien cyclable le long de Jacques-Bizard avec une traversée sécuritaire de l'A40 permettra 

de promouvoir l'utilisation du vélo comme moyen d'accès au centre-ville et comme mode de dépla-

cement entre les différentes composantes résidentielles et commerciales du centre-ville; le 

déplacement d'une partie de la circulation de l'échangeur Saint-Jean vers Jacques-Bizard pourrait aussi 

permettre d'améliorer les fonctions piétonnières et cyclistes du viaduc Saint-Jean. 

1.2   LES DÉFIS 

1.2.1 Conditions des réseaux de transport  

Le centre-ville de Pointe-Claire est décrit par une trame véhiculaire peu perméable desservant un volume 

important de circulation associé à la présence de destinations commerciales régionales, ainsi qu’à l’autoroute 

transcanadienne. Dans le quadrant nord-ouest, le terminus d’autobus de la STM impose la convergence de 

plusieurs circuits d’autobus, empruntant les larges voies de circulation que sont les boulevards Hymus, Saint-

Jean, Brunswick, ainsi que les voies de services de l’autoroute. L’aménagement déficient des abords de ces voies 

et des intersections, et les distances importantes entre celles-ci, découragent la circulation des piétons et des 

cyclistes au centre-ville.  

Le passage de part et d’autre de l’autoroute n’est possible que par le boulevard Saint-Jean dans le secteur du 

centre-ville de Pointe-Claire. La présence de bretelles d’accès sur le boulevard Saint-Jean agit toutefois comme 

barrière importante.3  

                                                           
3
 L’ensemble des problématiques liées à la circulation sur le territoire, au centre-ville plus spécifiquement, est détaillé dans l’étude de 

circulation de CIMA+ (décembre 2012; révisée en 2016) 
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Figure 5:Transports alternatifs 

1.2.2 Fonctions et usages du centre-ville 

Une série d’enjeux urbains ressortent de l’analyse des fonctions et des usages. Tout d’abord, le centre-ville de 

Pointe-Claire est divisé en quatre quadrants aux caractéristiques fonct ionnelles et morphologiques 

semblables, organisés autour d’un échangeur régional. La présence de cette infrastructure routière majeure, le 

type de lotissement par mégas-îlots, ainsi que les grands espaces dédiés au stationnement de surface traduisent 

l’importance des fonctions de transport et de transit automobile sur le territoire au quotidien, ainsi que les 

problématiques liées à la fonctionnalité et à la convivialité des liens actifs entre les différents sous-secteurs.  

Par ailleurs, plusieurs immeubles vacants témoignent du repositionnement des structures commerciales et 

industrielles à l’échelle régionale et internationale. Considérant les enjeux actuels de densification et de 

diversification des quartiers aux abords des pôles de transport en commun, ces immeubles sont voués à un 

changement de vocation et au redéveloppement. Le plan des terrains à développer (figure 9) identifie certains 

terrains stratégiques dans la redéfinition du centre-ville.  

Finalement, la cohabitation de certains usages sur le territoire est potentiellement problématique, notamment 

entre les usages commerciaux lourds ou industriels et l’usage résidentiel. Le camionnage engendré par certaines 
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entreprises du quartier, par exemple, peut être perçu comme une nuisance et réduire l’attrait de nouveaux 

résidents dans le secteur. Ces interfaces dites sensibles ne sont pas nécessairement à éviter ou à éliminer, mais 

dans l’optique d’une redéfinition ou d’une consolidation des fonctions en place, il s’agit d’assurer une attention 

particulière au verdissement et à l’aménagement des espaces de transition entre les usages, de façon à en 

limiter les impacts négatifs pour tous les citoyens. 

 

Figure 6: Interfaces sensibles 

1.2.3 Caractéristiques paysagères  

Le centre-ville de Pointe-Claire bénéficie de certains attraits paysagers ou naturels qu’il conviendra de conserver 

et de mettre en valeur. La carte suivante illustre notamment la présence de secteurs boisés et de milieux 

humides, dont l’un d’entre eux est considéré comme une mosaïque de milieux naturels; un territoire d’intérêt 

écologique au Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de Montréal. Un 

développement sensible de ces sites peut minimiser les impacts sur les composantes de valeur écologique ou 

paysagère importante.  

La présence d’alignement d’arbres sur rue en milieu urbain contribue à la qualité du paysage urbain, à la 

convivialité des parcours, ainsi qu’à la réduction des effets d’îlots chaleur urbains. Il est donc essentiel 

d’optimiser la présence d’arbres sur le domaine public comme privé. En effet, le centre-ville comporte 

d’importantes surfaces imperméables, qualifiant un paysage dominé par la voiture, peu convivial pour les 

piétons et les cyclistes. Plusieurs rues principales du centre-ville ne présentent qu’un alignement d’arbres 
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partiel, en retrait des trottoirs, et parfois sur un seul côté. La largeur importante de plusieurs rues et boulevards 

offre la possibilité d’accroître les plantations sur rue.  

 

Figure 7: Composantes paysagères du centre-ville 

Les conditions paysagères spécifiques au boulevard Saint-Jean, telles qu’illustrées à la figure 8, décrivent un 

milieu urbain développé autour de la voiture. La succession de bretelles d’accès ou de virage, le faible couvert 

végétal, la largeur minimale des trottoirs aménagés directement aux abords de la chaussée à fort débit de 

circulation, rendent inconfortables, voire dangereux tout déplacement à pied ou à vélo. Les distances 

importantes entre les différentes intersections du boulevard engendrent des détours pour les parcours 

piétonniers et contribuent à l’effet de barrière physique non seulement de part et d’autre de l’autoroute, mais 

également de part et d’autre du boulevard Saint-Jean.  

Par ailleurs, la présence de talus et de bandes gazonnées aux abords de l’autoroute transcanadienne offre un 

important potentiel de végétalisation à l’entrée de la ville.  

Mosaïque 

de milieux 

naturels 
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Figure 8: Composantes paysagères du boulevard Saint-Jean  

1.2.4 Enjeux de développement  

Le réseau routier du centre-ville est déjà très achalandé, malgré la présence d’immeubles vacants ou à 

requalifier et de terrains sous-utilisés. Afin d’autoriser de nouvelles constructions et générer de nouveaux 

déplacements, il est impératif que la ville arrime les enjeux liés à l’optimisation des terrains, à la capacité des  

réseaux de déplacements, ainsi qu’aux besoins en aménagement d’espaces publics et de verdissement.  

Principalement, les problématiques du centre-ville découlent du manque de perméabilité entre les quatre 

quadrants distincts le constituant. Ce manque de perméabilité réelle ou perçue, se traduit tant par l’absence de 

liens formels, que par la nature même des liens existants peu agréables, souvent difficiles, voire dangereux. Le 

prolongement projeté du boulevard Jacques-Bizard vers le sud va faciliter les liens nord-sud de part et d’autre 

de l’autoroute.  

À l’échelle du piéton toutefois, la possibilité d’un lien intermédiaire dans l’axe de l’avenue Alston vers l’avenue 

Fairview est fortement souhaitable, particulièrement dans l’optique de la venue tardive du nouvel échangeur 

Jacques-Bizard.  

La faible convivialité du domaine public et le manque d’encadrement des voies principales du quartier sont des 

obstacles à la définition d’un centre-ville animé lié à une utilisation accrue du transport actif et collectif. 

Combinés à la présence de nombreuses intersections problématiques, notamment sur le boulevard Saint-Jean et 

à proximité du terminus de la STM, les défis en regard du confort et de la sécurité des piétons sont multipliés.  

Les sites ciblés pour le développement (figure 9) illustrent, en lien avec les quartiers résidentiels établis et les 

équipements publics existants, le potentiel de densification et d’intensification du centre-ville. Compte tenu de 

l’importance d’accroître le couvert végétal pour lutter contre les îlots de chaleur, des parties des secteurs boisés 

d’intérêt doivent être intégrées et mises en valeur aux plans de développements des projets immobiliers. 
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Figure 9: Terrains à développer 

          

Figure 10: Principales problématiques liées au secteur Centre-ville 
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2. LES ORIENTATIONS PROPOSÉES 
Le plan d'urbanisme propose de consolider la vocation du centre-ville de Pointe-Claire comme centre-ville de 

l'Ouest-de-l'Île en poursuivant et en accélérant l'évolution de ce qui était à l'origine un regroupement de centres 

commerciaux de banlieue en un véritable centre-ville. 

2.1 Un centre-ville animé 
Pour faire du centre-ville de Pointe-Claire un lieu animé, le plan d'urbanisme prévoit une intensification et une 

diversification des activités qui passent par une augmentation du nombre d'usagers et de la durée de leur 

séjour. 

L'augmentation du nombre d'usagers se fera sur deux front, soit les gens qui résident dans le centre-ville ou en 

périphérie immédiate, et les gens qui viennent y travailler ou y magasiner. Les habitants du centre-ville et les 

personnes qui y travaillent sont ceux qui sont le plus à même d’y magasiner ou de s'y divertir. La stratégie 

proposée est d'utiliser les espaces vacants ou sous-utilisés pour construire prioritairement des logements et des 

immeubles de bureaux.  

Les aires multifonctionnelles offriront une gamme de logements destinés à une clientèle variée, de toutes 

générations : jeunes, célibataires, couples, ménages dont les enfants ont quitté le nid familial, etc. Les zones 

résidentielles en périphérie du cœur multifonctionnel offriront en plus un certain nombre d’habitations 

familiales, conformément à la politique de régénération de la population déjà énoncée dans le présent plan 

d'urbanisme. 

2.2 Une intensification et une diversification de l'offre en commerces et services 
Le plan d'urbanisme propose de contenir l'étalement des activités commerciales pour favoriser une 

intensification et une diversification de l'offre au centre-ville. Les zones commerciales existantes ne seront pas 

étendues, elles seront enrichies de la possibilité d’une plus grande mixité d’usages. L'augmentation de l'offre 

passera donc par une densification du bâti, une diversification d’activités et le recours au stationnement étagé.  

2.3 Un environnement de plus en plus favorable au piéton 
Le centre-ville de Pointe-Claire est un regroupement de centres commerciaux de banlieue conçus en fonction de 

l'automobile. La grande distance entre les principales composantes du centre-ville et les inconvénients 

environnementaux associés à l'intensité de la circulation sur la Transcanadienne, ses voies de desserte et les 

principales artères du secteur découragent les marcheurs potentiels, particulièrement quand les conditions 

climatiques sont difficiles. L’intensification et la diversification des activités ainsi que la densification de la trame 

bâtie permettront d’en faire un lieu plus convivial qui exigera que l'on puisse de plus en plus s'y déplacer à pied. 

Les piétons du centre-ville seront d'abord ceux qui y travailleront et ceux qui y habiteront. Ce seront aussi ceux 

qui viendront y magasiner et s'y divertir. 

Plutôt que de viser la piétonnisation extensive du centre-ville, le plan d'urbanisme propose de développer des 

mesures pour : 

 améliorer les infrastructures réservées aux piétons, comme les trottoirs, les points de traversée des 

grandes artères et l'accès aux points d’accès au transport collectif, 
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 rendre plus conviviale la circulation piétonnière à l'intérieur des différents quadrants du centre-ville, 

notamment en créant des parcs et des aires de repos et en augmentant le couvert arboré dans les aires 

de stationnement, ce qui aura aussi pour effet de réduire les îlots de chaleur, 

 favoriser la circulation piétonnière dans les sections résidentielles des voies artérielles, nommément les 

extrémités ouest des boulevards Hymus et Brunswick, 

 permettre et favoriser les activités commerciales extérieures comme la tenue de marchés en plein air, 

les kiosques et boutiques éphémères et l'aménagement de terrasses, 

 développer le terrain vacant à l’ouest de l'avenue Fairview en fonction et autour de la future gare 

intermodale, intégrant des espaces publics de qualité, jumelés à des espaces verts.  

De plus, la densification du centre-ville et l'intensification des activités favoriseront une plus grande utilisation 

des systèmes de transport collectif, ce qui tombe à point avec l’arrivée du réseau électrique métropolitain et sa 

gare. 

3. LE CONCEPT D’AMÉNAGEMENT 

3.1 Identité du centre-ville 
Quoiqu’historiquement développé en fonction de l’automobile, le centre-ville de Pointe-Claire doit se redéfinir, 

en lien avec l’implantation de la future gare du REM, la présence du terminus d’autobus de la STM et des 

circuits d’autobus y convergeant. Le déploiement de ce type d’infrastructures induira des transformations 

importantes dans le tissu urbain touché par leur zone d’influence, notamment quant à la multiplication et au 

renforcement des liens pour les modes de transport actifs. Dans une perspective de développement durable, ces 

infrastructures contribuent à l’amélioration du cadre de vie et au renforcement de l’urbanité. Ainsi, plutôt 

qu’imposer une augmentation corrélative de la capacité des axes routiers du centre-ville, le développement 

selon les principes reconnus aux TOD (Transit Oriented Development) favorise une redistribution de la 

circulation par la perméabilité accrue de la trame urbaine et par l’introduction d’un mode de vie favorisant les 

moyens de transport alternatifs à l’automobile. 

Le développement du centre-ville est au cœur du développement durable de Pointe-Claire. Une stratégie de 

développement éclairée permet d’assurer un environnement de vie sain et sécuritaire pour les habitants actuels 

et futurs ainsi qu’une bonne vitalité économique pour les entreprises et les commerces. L’identité du centre-

ville repose sur la définition d’un lieu de destination attrayant, à l’opposé d’un carrefour de déplacements 

automobile. 

Le plan du concept d’aménagement du centre-ville illustre les orientations mises de l’avant pour l’ensemble du 

territoire à l’étude. La mise en valeur et le développement des terrains sous-utilisés, afin d’accueillir de 

nouveaux milieux de vie et de consolider les activités économiques en place, permettent d’anticiper un centre-

ville dynamique et attractif. La présence de l’autoroute ne doit toutefois pas être ignorée. La visibilité qu’offre 

cet axe de transport régional est importante pour les activités commerciales et industrielles en places et futures. 

Ensemble, ces activités agissent alors comme écran aux secteurs résidentiels, en retrait des nuisances sonores, 

visuelles, et environnementales de l’autoroute.  
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La consolidation du cadre bâti, particulièrement aux abords des 

voies principales de centre-ville, assure un meilleur encadrement du 

domaine public et participe à la redéfinition de l’image du secteur 

central. À cet égard, les marges de recul exigées par le règlement 

d’urbanisme devront être normées selon le type de rue plutôt que 

selon la typologie des bâtiments. L’uniformisation des marges de 

recul des bâtiments sur une même rue, particulièrement les voies 

principales, clarifie la lecture de l’échelle de la rue pour les piétons. 

La présence d’un cadre bâti sur rue vise plus précisément à rendre 

le domaine public dynamique et à définir une image urbaine au 

centre-ville, en diminuant l’omniprésence des espaces de 

stationnement.  

L’aménagement de ces derniers devra d’ailleurs être révisé quant 

aux nombres de cases exigées et à leur nature (stationnement en 

structure ou souterrain, localisation à l’arrière des lots, 

végétalisation des abords, etc.). Le ratio minimal de stationnement, 

dans un certain rayon aux abords du terminus de transport collectif, 

sera réduit selon les différents usages. Cette mesure réglementaire 

est déterminante au bon fonctionnement d’un pôle de transport 

collectif structurant. Par ailleurs, les règles normatives doivent être accompagnées d’autres mesures pour 

réduire la dépendance à l’automobile. Un programme de gestion des déplacements devrait être proposé aux 

employeurs avoisinant le terminus afin qu’ils mettent en place des incitatifs auprès de leurs employés pour 

favoriser les modes de transport alternatif (titres de transport collectif remboursés, réseau de covoiturage, 

bonus aux cyclistes, etc.). Par ailleurs, les aires de stationnement extérieures devront faire l’objet d’une 

opération de verdissement pour réduire l’impact des eaux de ruissellement et des îlots de chaleur. 

Selon CIMA + (septembre, 2016), le réseau routier actuel ne peut contenir les débits supplémentaires évalués en 

fonction des estimations de développement du présent programme, sans que soient entreprises certaines 

interventions à court terme d’allégement du réseau routier (ex. reconfigurer certaines intersections 

stratégiques). Compte tenu de la largeur des emprises disponibles sur le boulevard Saint-Jean il n’est pas 

possible d’ajouter des voies sur cet axe d’où la nécessité de prolonger le boulevard Jacques-Bizard. Les incitatifs 

liés à un programme de gestion de déplacements mentionné précédemment, pouvant être appliqués par les 

employeurs du centre-ville, peuvent également réduire le débit véhiculaire futur au centre-ville. 

3.2 Milieu de vie 
À la lumière des orientations formulées pour l’ensemble du centre-ville, des plans d’aménagements détaillés ont 

été réalisés pour les quadrants sud-ouest et nord-ouest. Toutefois, bien qu’ils soient assez détaillés, ces plans 

d’aménagement ne sont qu’à titre indicatif, afin d’illustrer un scénario de développement parmi d’autres, 

conformes aux orientations d’aménagement du centre-ville. Plusieurs objectifs du Plan d’urbanisme sont 

particulièrement pertinents pour l’encadrement du développement de ces secteurs. Il convient de rappeler 

l’importance de : 

Transit Oriented Development 

(TOD) : un secteur de 

développement de moyenne à 

haute densité, situé à distance 

de marche d’un point d’accès 

important du réseau de 

transport collectif offrant des 

opportunités de logements, 

d’emplois et de commerces, 

conçu pour le piéton, mais 

n’excluant pas l’automobile. 

Définition inspirée du livre: The Next American 

Metropolis- Ecology, Community, and the 

American Dream, Peter Calthorpe,  Princetown 

Architectural Press, 1993, 175 pages. 
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 poursuivre la croissance résidentielle; 

 rétablir la pyramide d’âge; 

 protéger le cachet, la convivialité et la spécificité des quartiers résidentiels; 

 adopter des mesures de développement durable; 

 compléter le réseau des parcs et des équipements communautaires; 

 favoriser un environnement plus favorable au piéton. 

L’aménagement des quadrants nord-est et sud-est n’est pas détaillé dans cette étude. Cependant, afin de 

concrétiser la diversification des usages et la dynamisation du centre-ville, auxquelles ce programme aspire, il 

est recommandé de consolider le pôle d’affaires au sud de l’autoroute 40 et de prévoir un moyen d’introduire 

de la mixité au nord du complexe Pointe-Claire (voir affectations proposées, figure 16).  

 
Figure 11: Plan d'ensemble du centre-ville 

QUADRANT SUD-OUEST 

Le quadrant sud-ouest offre un important potentiel de développement à des fins résidentielles de part et 

d’autre du boulevard Hymus. Le déploiement d’un cadre bâti diversifié (maisons de ville, unités de type plex et 

immeubles multifamiliaux) favorise la création d’un milieu de vie répondant à différents ménages, notamment 

aux familles. La densité de ce quadrant sera considérablement augmentée grâce à l’ajout de près de 2000 unités 

d’habitation et de superficie commerciale dans les zones déjà vouées à ces usages (places d’affaires, hôtellerie, 

bureaux et commerces de détail complémentaires). En regard de l’augmentation de la densité résidentielle, il 

Illustration  conceptuelle à titre indicatif 

seulement. Le développement réel pourra 

différer du scénario montré ici. 
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est proposé de réduire les superficies minimales exigées pour les logements de façon à répondre aux besoins 

une diversité accrue de clientèles susceptibles de s’installer au centre-ville. 

La qualité de l’encadrement bâti des voies publiques et des intersections contribue à offrir une échelle humaine 

à la rue pour la rendre plus conviviale. Cet encadrement est tributaire d’une implantation parallèle à la voie et 

d’une hauteur proportionnelle à la largeur de l’emprise publique. Une densité plus importante privilégiée aux 

abords des voies principales permet également de limiter la circulation véhiculaire à l’intérieur des unités de 

voisinage. Actuellement, le cadre bâti du boulevard Hymus n’offre pas un encadrement homogène puisque l’on 

retrouve généralement, du côté sud, des bâtiments résidentiels de type multifamilial et, du côté nord, des 

bâtiments industriels de faible hauteur. Le concept d’aménagement propose d’implanter des bâtiments 

résidentiels de type multifamilial au nord du boulevard Hymus afin d’offrir un encadrement bâti similaire de part 

et d’autre du boulevard et de densifier un secteur à proximité d’un pôle de transport collectif. Une zone tampon 

plantée est prévue entre le nouveau développement résidentiel et la zone industrielle immédiatement au nord. 

En plus de l’usage résidentiel prévu pour une majorité des sites ciblés pour un développement, l’intégration de 

certains usages commerciaux au rez-de-chaussée ou sur une certaine proportion de la superficie de plancher des 

immeubles est proposée. La présence de commerces de proximité (café, pharmacie, dépanneur, etc.) contribue 

à l’animation des quartiers et à la diminution de la dépendance à l’automobile. 

 

Figure 12: Plan du quadrant sud-ouest 

Illustration  conceptuelle à titre indicatif 

seulement. Le développement réel pourra 

différer du scénario montré ici. 
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Les espaces publics, les espaces paysagers semi-publics ou privés, ainsi que l’intégration d’espaces naturels, 

participent à l’identité du centre-ville et en définissent l’organisation. La configuration et la localisation de ces 

espaces doivent être pensées afin d’en faciliter l’appropriation par les citoyens. Pour ce faire, il est important 

d’assurer la visibilité des parcs et des milieux naturels depuis les voies publiques principales et secondaires. Dans 

cette optique, un parc de voisinage est proposé au cœur du nouveau développement résidentiel au nord du 

boulevard Hymus. Dans l’axe de l’avenue Gendron, la création d’un parc est aussi prévue, permettant la 

conservation et la mise en valeur du boisé à l’est de l’avenue Alston. La taille de ce parc permet aussi 

l’aménagement d’aires de jeux au cœur du nouveau Quartier Greenwich, tel qu’illustré sur le plan du concept 

d’aménagement.  

De façon à minimiser les surfaces asphaltées, la réduction de la largeur des emprises de chaussée est favorisée. 

La création de liens piétonniers et cyclables entre l’ensemble des parcs, des placettes et le domaine public vise à 

faciliter les déplacements piétonniers et à réduire les distances d’un lieu à un autre. La consolidation d’un réseau 

d’espaces verts et de parcours conviviaux est donc proposée. L’ouverture des façades aux abords de ces circuits 

piétonniers et cyclables (aucun mur aveugle) contribue aussi à la convivialité des parcours. 

QUADRANT NORD-OUEST  

La portion nord-ouest du centre-ville est fortement marquée par la présence du centre commercial CF Fairview 

et celle du terminus de la STM, actuellement situé près de l’intersection des boulevards Saint-Jean et Brunswick. 

L’implantation de la nouvelle station du REM, prévue en bordure de l’autoroute 40, à proximité du centre 

commercial, offre une opportunité de consolider le secteur central de la ville de Pointe-Claire selon un 

développement urbain de type TOD.  

Le regroupement de la station du REM, d’un stationnement incitatif et du terminus d’autobus de la STM 

contribuera à créer un pôle multimodal structurant. La localisation de ces infrastructures de transport collectif 

ainsi que la présence du centre commercial CF Fairview Pointe Claire font en sorte que le quadrant nord-ouest 

sera fortement fréquenté et constituera le cœur du TOD. Pour ces nouveaux milieux de vie à proximité du pôle 

de transport collectif, des aires d’affectation et un cadre bâti dense et comprenant une mixité d’usages 

(habitations, commerces, bureaux, hôtellerie, et institutions) sont proposés. 

Quelques sites sous-utilisés ont été identifiés pour leur potentiel de développement notamment au nord et à 

l’ouest du centre commercial. La densité de ce quadrant sera considérablement augmentée autant dans son 

offre résidentielle qu’en superficie commerciale diversifiée et en emploi. Le nouveau quartier comprendra trois 

secteurs :  

 Le secteur central : situé entre le centre commercial CF Fairview et l’avenue Fairview. Ce secteur 

comprendra les infrastructures de transport collectif, des commerces et des espaces de bureaux ainsi 

que des habitations; 

 Le campus : situé à l’ouest de l’avenue Fairview, en bordure de l’autoroute 40. Ce secteur comprendra 

principalement des espaces bureaux, des institutions et des commerces et services complémentaires. 

 Le secteur du parc urbain : situé à l’ouest de l’avenue Fairview, dans la portion nord-ouest du quadrant. 

Ce secteur comprendra majoritairement des habitations, mais intégrera une mixité d’usages diversifiés. 

Les bâtiments seront implantés autour d’un grand parc urbain et d’avenues plantées.  



 

PROGRAMME PARTICULIER D’URBANISME DU CENTRE-VILLE DE POINTE-CLAIRE (2017-09-12)   Page 19 

À l’extrémité nord-ouest du quadrant, une aire boisée et des milieux humides seront conservés à leur état 

naturel. L’analyse et les conditions d’intégration du développement à la future zone de conservation devront 

être déterminées en collaboration avec le MDDELCC et prendront en compte la valeur et les caractéristiques des 

milieux naturels.  

À ce titre, une étude de caractérisation préparée par CIMA+ en septembre 2016 établit la valeur écologique des 

milieux humides et des boisés, les surfaces des peuplements et les caractéristiques des écosystèmes en place. 

Cette caractérisation devra être prise en compte dans la planification détaillée du développement et guidera les 

différentes stratégies à privilégier pour leur intégration au milieu. Puisqu’un projet de développement peut 

évoluer sur plus d’une décennie, ces stratégies pourront aussi évoluer avec l’avancement du projet. 

Dans l’ensembe du quadrant, les propositions visant l’intégration des aires de stationnement au cadre bâti (aire 

de stationnement en souterrain ou en structures étagées) confèreront un caractère plus urbain et attrayant au 

nouveau quartier.  

Les orientations d’aménagement suivantes ont guidé la planification du quartier :  

 arrimage de l’aménagement avec les infrastructures de transport collectif; 

 introduction de mixité d’usages (horizontale et verticale); 

 création d’un milieu urbain animé et habité; 

 conservation de composantes naturelles d’intérêt; 

 emprise minimale et nombre réduit des voies véhiculaires et des entrées charretières, pour assurer la 

sécurité et l’attrait paysager;  

 intégration de liens piétonniers publics à travers les différentes composantes des projets intégrés privés;  

 réduction des superficies consacrées au stationnement et regroupement des cases de stationnement;  

 mise en réseau des espaces publics, semi-publics et privés;  

 aménagement convivial et sécuritaire des liens piétons (emprise généreuse, plantation, etc.), pouvant 

également servir d’accès aux véhicules d’urgence. 
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Figure 13: Plan du quadrant nord-ouest 

Le plan d’aménagement détaillé du quadrant nord-ouest, bien qu’il soit assez précis, n’est qu’un scénario de 

développement parmi plusieurs, et il est fort possible que le développement réel se fasse autrement. Le plan est 

conçu dans le respect des objectifs du présent plan d’urbanisme. Les notions d’identité, de convivialité des 

parcours et de qualité des milieux de vie ont encadré la définition des critères d’aménagement énumérés plus 

haut.  

Pour le secteur Auto-Plaza, situé au nord du boulevard Brunswick, la consolidation du milieu résidentiel, par le 

remplacement progressif des concessionnaires automobiles et autres espaces commerciaux par des habitations, 

est favorisé par la mise en place de mesures réglementaires incitatives le permettant.  

Des espaces publics, des aires de repos et des placettes semi-publiques sont proposés afin de faciliter la 

convergence en déplacement actif vers le pôle de transport collectif et les principales destinations 

commerciales. Ces espaces définissent l’identité du centre-ville et en traduisent l’utilisation. Les espaces publics 

ont le potentiel de donner une cohésion et une personnalité au centre-ville, pourvu qu’on s’attarde à leur 

design, à leur connectivité, et à leur aménagement paysager. 

3.3 Promotion des déplacements actifs  
Les infrastructures de transport collectif constituent un instrument de premier ordre pour révéler ou redéfinir le 

potentiel d’un milieu. Les types de milieux urbains déterminent la demande en transport à court terme, alors 

que les réseaux influencent les choix de localisation des entreprises et des individus à long terme. Un 

Illustration  conceptuelle à titre indicatif 

seulement. Le développement réel pourra 

différer du scénario montré ici. 
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développement selon les principes reconnus aux TOD favorise une redistribution de la circulation par la 

perméabilité et la convivialité accrues de la trame urbaine et des parcours piétonniers et actifs.  

En plus du raffinement de l’aménagement du domaine public détaillé à la section 5.3 du présent programme, 

certains principes d’intégration du réseau de transport actif et collectif doivent guider les interventions futures. 

D’une part, il est souhaitable que la localisation des arrêts d’autobus se fasse préalablement à une intersection. 

Ces dernières devraient alors être sécuritaires et confortables pour l’attente des usagers (mobilier, usage, 

couvert végétal, etc.). Le plan de la figure 14 illustre certains relocalisations et ajouts d’arrêts d’autobus, visant 

l’optimisation de la desserte actuelle, mais surtout la cohérence de leur localisation à l’égard des 

développements à prévoir. L’aménagement d’aires de repos et de placettes annexées aux principaux arrêts 

d’autobus permet d’intégrer ceux-ci aux réseaux des parcours piétonniers et cyclables du centre-ville.  

La localisation et l’aménagement de la nouvelle station du REM soulèvent des enjeux d’intégration à la trame 

urbaine et d’inclusion des différents modes de transport. Par ailleurs, le terminus d’autobus actuel soulève 

plusieurs problématiques d’accessibilité, par exemple : la circulation des autobus et la sécurité des piétons. Il est 

proposé de consolider les différentes infrastructures liées au transport collectif (station du REM, terminus de la 

STM et stationnement incitatif) dans une même construction. La station du REM devrait être localisée en 

bordure de l’autoroute 40 à proximité de l’avenue Fairview, alors que le terminus de la STM serait implanté 

derrière. Un stationnement incitatif étagé d’au moins 500 places est prévu à même la gare terminus. Le 

bâtiment s’inscrit dans la nouvelle trame urbaine et est stratégiquement localisé au cœur du nouveau quartier, 

ce qui maximise son accessibilité. L’entrée au terminus à partir de l’avenue Fairview, à proximité de la voie de 

service de l’autoroute, facilite l’accès des autobus et minimise la circulation de transit dans le quartier. La 

localisation centrale du pôle intermodal permet à une grande partie des résidents d’y accéder à pied en moins 

de 10 minutes (voir rayon de marche). Le traitement des façades, le verdissement des abords, ainsi que 

l’alignement des axes de circulation contribueront à une convivialité accrue des déplacements piétonniers vers 

la gare terminus. 

L’ensemble du réseau cyclable s’inscrit en continuité avec les intentions du Plan directeur du réseau cyclable de 

la Ville. Un lien cyclable est proposé sur l’avenue Fairview comme alternative à la piste cyclable proposée le long 

du boulevard Jacques-Bizard, dont l’aménagement n’est pas encore confirmé. Il est fortement souhaitable de 

prévoir l’aménagement d’une passerelle dans l’axe de l’avenue Alston, de façon à relier entre eux les deux côtés 

du centre-ville, le pôle de transports collectifs et les futurs développements. Certains segments des voies 

cyclables bordent des rues et boulevards existants, d’autres liens sont prévus en chaussée partagée, alors que 

des pistes cyclables sont prévues en site propre de façon à bénéficier du cadre paysager. À terme, il en résultera 

la création d’une boucle cyclable le long du boulevard Brunswick, du boulevard Jacques-Bizard, au sud du 

boulevard Hymus et passant par le boulevard Saint-Jean pour revenir au boulevard Brunswick. 
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Figure 14: Stratégie de mobilité durable 

En matière de sécurité des piétons, les recommandations tirées de l’étude des consultants en circulation (CIMA+ 

2012, révisée en 2016) ont été intégrées aux aménagements de rue proposés, dont les solutions prioritaires 

suivantes :  

 Le réaménagement et sécurisation du boulevard Brunswick avec la création d’une voie supplémentaire à 

l’ouest de l’avenue Fairview, la mise en place de feu de circulation et le réalignement des intersections;  

 L’amélioration de l’efficacité des intersections et la sécurisation des traversées piétonnes du boulevard 

Saint-Jean (boulevard Brunswick, Accès Fairview / Maxi) ;  

 Le prolongement du boulevard Jacques-Bizard;  

 Le réaménagement du boulevard Hymus avec l’officialisation du 2x2 voies et mise en place de feu aux 

intersections (aménagements débutés en 2016);  

 La sécurisation de l’intersection des boulevards Hymus et Saint-Jean avec la suppression des bretelles de 

virage à droite (sauf dans le quadrant nord-est).   

Illustration  conceptuelle. 

L’aménagement réel détaillé 

pourra différer de ce scénario. 
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Figure 15: Schéma des parcours piétonniers 

4. LA MISE EN ŒUVRE 

Cette section présente les différentes stratégies et outils règlementaires qui devront être mis en place afin 

d’assurer la réalisation des intentions d’aménagement avancées par le présent chapitre du plan d’urbanisme.   

4.1 Affectations détaillées du sol et densités d’occupation 
Comme prévu à l’article 85 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q. c. A-19.1), le PPU peut prévoir 

l’affectation détaillée du sol et la densité de son occupation. Le plan des affectations détaillées du sol inclus au 

présent PPU remplace donc le plan des grandes affectations du sol du plan d’urbanisme pour le territoire 

d’application.  

Quant à elles, les densités résidentielles identifiées par aire d’affectation détaillée ont été déterminées en 

fonction des exigences du schéma d’aménagement et de développement de Montréal. Dans un rayon d’un 

kilomètre de la gare multimodale projetée, une densité minimale de 60 logements à l’hectare devra être 

respectée afin de favoriser le développement d’un quartier de moyenne à haute densité résidentielle, 

correspondant aux principes d’un T.O.D. 

Illustration  conceptuelle. 

L’aménagement réel détaillé 

pourra différer de ce scénario. 
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Figure 16: Plan des affectations du sol 

Les aires identifiées au plan des affectations détaillées du sol sont les suivantes :  

AFFECTATION 
FONCTIONS AUTORISÉES 
- dominantes 

FONCTIONS AUTORISÉES - 
complémentaires 

INDICATEURS DE 
DENSITÉ 

Multifonctionnelle 
L’aire multifonctionnelle est 
présente au cœur du centre-ville à 
proximité immédiate de la gare 
multimodale (trains et/ou 
autobus). Cette affectation permet 
une grande diversité d’activités qui 
participeront et favoriseront 
l’animation de l’espace public à 
toutes heures de la journée. Le 
cadre bâti doit aussi contribuer à 
marquer l’importance de ce 
secteur stratégique de la Ville en 
plus d’optimiser l’espace 
développable et de maximiser le 
potentiel foncier à proximité de la 
gare 

Habitation 
Classe A (unifamilial) – en 
implantation contiguë 
Classe B (2 à 4 logements) 
Résidences multifamiliales de 
classes C-1 et C-2  

Commerce 
Classe A (bureau) 
Classe B-1 (commerce & services) 
Classe B-2 (marché extérieur) 
Classe C-1 (hôtel) 
Classe D-1 (restaurant) 
Classe D-2 (restauration rapide) 
Classe D-3 (salle de réception) 
Classe E-1 (équipement culturel)  
Classe E-2 (bar) 
Classe E-3 (récréation intérieure) 

Industrie 
Classe A (éducation, recherche, 
technologie et professions) 

Commerce 
Classe G-1 (centre de rénovation de 
grande surface) : en usage 
conditionnel 

Usages publics 
Classe A (parc) 
Classe B (institution)  

Services d’utilité publique 
Classe A (réseau léger, eau, 
énergie) 
Classe C (réseau de transport) 

Autres  
Parc de stationnement  
 

Densité résidentielle : 
Minimale de 60 
logements par hectare  

Nombre d’étages :  
Minimal de 2 à 3; 
Maximal indéterminé 
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AFFECTATION 
FONCTIONS AUTORISÉES 
- dominantes 

FONCTIONS AUTORISÉES - 
complémentaires 

INDICATEURS DE 
DENSITÉ 

Résidentielle multifamiliale 
L’affectation résidentielle 
multifamiliale est prévue à deux 
endroits sur le territoire du centre-
ville, en périphérie nord et sud du 
noyau central multifonctionnel. 
Cette affectation prévoit qu’une 
variété de typologies résidentielles 
puissent cohabiter dans un même 
secteur, favorisant ainsi une offre 
plus complète de logements. 
Chacune de ces aires comprendra 
des dispositions règlementaires 
particulières à sa localisation 
relative et son accessibilité à la 
gare multimodale projetée.   

Habitation 
Classe A (unifamilial) – en 
implantation contiguë  
Classe B (2 à 4 logements) 
Résidences multifamiliales de 
classes C-1 et C-2  
 

Commerce  
Classe B-1 (commerce & services) 
Classe D-1 (restaurant) 
Classe F-4 (Concessionnaire auto) : 
lorsque déjà existant  
 

Usages publics 
Classe A (parc) 
Classe B (institution)  
 
 

Densité résidentielle : 
Minimale moyenne 
(brute) de 60 
logements par hectare  
 
Nombre d’étages :  
Minimal de 2 à 3; 
Maximal indéterminé 

Commerciale 
L’aire d’affectation commerciale 
suit le tracé du Boulevard Saint-
Jean et marque l’intention de 
consolider le long du boulevard les 
activités génératrices d’emplois et 
de bonifier la desserte déjà établie 
en commerces et services. 

Commerce 
Classe A (bureau) 
Classe B-1 (commerce & services) 
Classe B-2 (marché extérieur) 
Classe C-1 (hôtel) 
Classe D-1 (restaurant) 
Classe D-2 (restauration rapide) 
Classe D-3 (s. de réception) 
Classe E-1 (équipement culturel)  
Classe E-2 (bar) 
Classe E-3 (récréation intérieure) 

Industrie 
Classe A (recherche, technologie) 

Services d’utilité publique 
Classe A (réseau léger, eau, 
énergie) 
Classe C (réseau de transport) 

Habitation 
Résidences multifamiliales  

 Dans les zones résidentielles 
déjà établies  

 en usage conditionnel dans les 
zones commerciales 

Nombre d’étages :  
Minimal de 2 à 3; 
Maximal indéterminé 

Secteur d’emploi 
Cette affectation, plus spécifique 
aux activités administratives et 
industrielles, vient préciser la 
vocation de la frange périphérique 
aux aires à vocation commerciale, 
et sert de transition entre ces 
services au détail et le parc 
industriel traditionnel. Des 
commerces et services de 
proximité pourront être intégrés 
aux bâtiments accueillant l’usage 
dominant. 

Commerce 
Classe A (bureau) 
Classe C-1 (hôtel) 

Industrie 
Classe A (recherche, technologie) 
Classe B (Fabrication) 
Classe C (logistique, distribution) 

Commerce 
Classe B-1 (commerce & services) 
Classe D-1 (restaurant) 

Habitation 
Résidences multifamiliales: en 
projet particulier de construction et 
d’occupation d’immeuble 
(PPCMOI), sauf dans les aires 
d’affectation industrielle du 
Schéma d’aménagement et de 
développement d’agglomération  
 

Nombre d’étages :  
Minimal de 2 à 3; 
Maximal indéterminé 

Industrielle 
L’aire d’affectation industrielle 
vient confirmer la place 
qu’occupent déjà les activités 
industrielles dans cette portion du 
centre-ville. Certains usages 
commerciaux plus difficiles à 
intégrer au milieu de vie, car 
parfois source de nuisances, ont 
été prévus comme usages 
complémentaires. 

Commerce 
Classe A (bureau) 

Industrie 
Classe A (recherche, technologie) 
Classe B (Fabrication) 
Classe C (logistique, distribution) 

Services d’utilité publique 

Commerce en usage conditionnel : 
Classe E-3 (récréation intérieure) 
Classe F (véhicules automobiles) 
Classe G (commerces extensifs) 

Nombre d’étages :  
de 1 à 2 étages 
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4.2 Réglementation d’urbanisme 
Des modifications à la règlementation d’urbanisme, plus particulièrement au règlement de zonage, au 

règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) et au règlement sur les usages 

conditionnels, seront nécessaires afin d’assurer la réalisation du concept d’aménagement souhaité, en 

concordance avec les orientations du présent programme particulier d’urbanisme.  

LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

La mise en œuvre du programme particulier d’urbanisme nécessite la modification du Règlement de zonage de 

Pointe-Claire numéro PC-2775. De façon non exhaustive, les modifications suivantes devront être apportées au 

règlement : 

 Revoir les limites des zones actuelles et créer de nouvelles zones en conformité avec les grandes 

affectations du sol visées au tableau et au plan qui précèdent; 

 Pour les zones multifonctionnelles, établir des balises d’aménagement particulières pour les usages 

résidentiels et autres usages sensibles, en fonction des nuisances potentielles causées par la proximité 

de l’autoroute, des grands boulevards et de la voie du futur réseau électrique métropolitain (REM); 

 Préciser la classification des usages commerciaux et industriels afin de mieux refléter le marché de 

l’emploi et d’affaires, et d’inclure toute activité susceptible de participer au dynamisme économique du 

centre-ville; 

 Réviser les usages autorisés dans chaque zone en fonction des affectations détaillées; 

 Permettre les structures et parcs de stationnement comme un usage distinct; 

 Développer des dispositions particulières à une nouvelle typologie de zones à vocation mixte, régissant 

l’implantation, les matériaux et les dimensions des bâtiments; l’aménagement des espaces extérieur et 

les bâtiments accessoires; 

 Réviser à la hausse la densité minimale, particulièrement la densité résidentielle, afin d’assurer le 

respect de la densité moyenne d’au moins 35 logements à l’hectare en conformité avec le seuil de 

densité minimal prescrit au Schéma d’aménagement et de développement de l’agglomération de 

Montréal (carte 32 – Modulation de la densité résidentielle); 

 Pour les zones résidentielles Rf, assouplir les normes relatives au type et au taux d’implantation ainsi 

qu’à la hauteur des bâtiments; 

 Pour les zones résidentielles Rf, retirer du tableau des dispositions particulières les notes 32 et 33, 

exigeant un plan d’ensemble, l’assemblage de plusieurs propriétés, et un pourcentage minimal 

d’habitations unifamiliales pour qu’un projet de redéveloppement soit autorisé. 

 Réviser les marges de recul en fonction de type de voie publique et de la forme urbaine souhaitée, 

plutôt que par typologie de bâtiment; 

 Réduire la superficie minimale habitable par logement; 

 Permettre le partage des aires de stationnement entre plusieurs propriétés; 

 Assouplir les exigences en nombres de cases de stationnement par usage, selon la proximité de la zone à 

la gare multimodale de transport en commun; 
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LE RÈGLEMENT SUR LES PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) 

Des ajustements au règlement sur les Plan d’implantation et d’intégration architecturale de Pointe-Claire 

numéro PC-2787 seront nécessaires afin de répondre aux balises d’aménagement avancées par le présent 

programme particulier d’urbanisme. En ce sens il sera important d’y prévoir les éléments suivants : 

1. Assurer l’application du chapitre 16 du PIIA « Dispositions relatives au développement durable » à tous 
les secteurs de développement, et ajouter de nouvelles dispositions concernant: 

 une meilleure utilisation de l’espace urbain, notamment en favorisant la densité et la compacité 

des milieux bâtis; 

 la mise en valeur de certains milieux naturels d’intérêt par le dégagement de perspectives 

visuelles ou par l’aménagement de seuils d’entrée; 

 la plantation d’essences d’arbres bien adaptées à un contexte urbain;  

 la planification des aménagements extérieurs afin d’assurer l’efficacité et le confort des 

déplacements vers les infrastructures de transport en commun structurantes; 

 le traitement et l’alignement des façades donnant sur l’espace public afin d’animer et sécuriser 

les déplacements piétons; 

 la mise en réseau des espaces publics, semi-publics et privés par des cheminements piétonniers 

et cyclables;  

 l’aménagement des entrées charretières et accès aux stationnements sous-terrain; 

 des modalités pour limiter les superficies des stationnements extérieurs; 

2. Réviser et uniformiser tous les critères traitant de l’aménagement des espaces de stationnement, en 
complémentarité avec les dispositions du chapitre 7 introduites au règlement de zonage en 2015 visant 
le même objet. 

3. Prévoir la création d’un seul secteur de PIIA couvrant l’ensemble du quadrant nord-ouest, abrogeant 
ainsi les secteurs A(7), B(3), C, et l’application du chapitre traitant des commerces de moyenne ou de 
grande surface pour le centre commercial CF Fairview Pointe Claire. Les principaux sujets traités pour ce 
nouveau secteur de PIIA seraient: 

 une bonne intégration avec le contexte d’insertion pour la création d’un centre-ville dynamique; 

 un lotissement assurant la perméabilité de la trame urbaine;  

 l’impact des projets sur la circulation routière, cyclable et piétonne; 

 l’offre en stationnement par projet; 

 l’encadrement de la rue et des espaces publics : 

o pour des rues animées et une ambiance urbaine et conviviale;  

o pour la viabilité des commerces ayant pignon sur rue; 

o Pour favoriser les interactions entre les activités à l’intérieur et à l’extérieur; sur le 

domaine privé et le domaine public;  

o pour une lecture claire de l’échelle de la rue, de l’espace public ou semi-public; 

o pour créer un front bâti cohérent et attrayant le long des rues; 

 la stratégie architecturale et la volumétrie pour créer des ensembles qui rythment le paysage 

urbain; 

 l’offre en espace récréatif et espace vert par projet 

 l’intégration d’un projet aux infrastructures du REM et la prise en compte des nuisances 

potentielles (visibilité, vibrations, sons, etc.). 
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4. Réviser les objectifs et critères applicables au secteur « B (1) » visant entre autres : 

 un meilleur encadrement des Boulevards Hymus et Saint-Jean et des espaces publics; 

 un bâti maximisant des entrées individuelles au rez-de-chaussée donnant sur le domaine public; 

LE RÈGLEMENT DES USAGES CONDITIONNELS 

Le Règlement des usages conditionnels de Pointe-Claire numéro PC-2791 devra être amendé de manière à ce 

que le conseil municipal puisse accorder l’autorisation d’occuper, de construire ou de transformer un bâtiment 

pour un des usages conditionnels prévus au tableau des affectations du sol de la section 4.1 précédente.   

Des objectifs et critères de compatibilité avec la vision d’aménagement du centre-ville décrite au présent 

programme devront être développés pour permettre l’évaluation de toute demande d’usage conditionnel par le 

comité consultatif et le Conseil. Ces objectifs et critères devront favoriser l’implantation d’un tel usage de façon 

harmonieuse avec le contexte urbain. La demande devra donc démontrer que le projet s’intègre dans le milieu, 

notamment : 

 en minimisant l’impact visuel des stationnements et autres activités extérieures potentiellement 

nuisibles, depuis la rue et le domaine public;  

 en ne compromettant pas la densité et la compacité des milieux bâtis centraux;  

 en participant à la convivialité des rues et à l’animation urbaine;  

 en stimulant l’activité économique, communautaire et sociale du centre-ville. 

LE RÈGLEMENT DES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION ET D’OCCUPATION D’IMMEUBLE (PPCMOI) 

Afin de pouvoir profiter d’opportunités de développement qui pourraient se présenter inopinément, tout à fait 

en ligne avec les orientations du présent programme particulier d’urbanisme, mais qui ne sont pas prévues à la 

règlementation d’urbanisme en place, un nouveau règlement de PPCMOI devrait être adopté.  

L'objet d’un tel règlement est d'habiliter le Conseil à autoriser, sur demande et à certaines conditions, un projet 

particulier de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble qui déroge à l'un ou l'autre des 

règlements d’urbanisme en vigueur (zonage, lotissement, construction), mais qui respecte le plan d’urbanisme, 

ainsi que les grandes affectations du sol du Schéma d’aménagement de de développement de l’agglomération 

de Montréal. 

Ici également, des objectifs et critères de compatibilité avec la vision d’aménagement du centre-ville décrite au 

présent programme devront être développés pour permettre l’évaluation de tout projet particulier par le comité 

consultatif d’urbanisme et le Conseil.  

4.3 Aménagement du domaine public  
La définition d’un cadre paysager verdoyant et identitaire est une dimension essentielle au redéveloppement du 

centre-ville et de ses milieux de vie. Les grands principes encadrant l’aménagement du domaine public des rues 

et des seuils d’entrée, le déploiement des parcs et des espaces verts, ainsi que la définition des matériaux, du 

mobilier urbain et de l’éclairage permettent de caractériser l’image cohérente et attractive souhaitée pour le 

centre-ville de Pointe-Claire.  
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La nature et le traitement des différents espaces sont précisés de façon à assurer la lisibilité optimale du 

caractère propre à chacun des parcs ou squares, des liens et des unités de voisinage, tel que défini par le plan 

d’aménagement. La priorité donnée aux déplacements piétonniers et cyclables, la bonification du couvert 

végétal et l’expression d’une identité distinctive teintent l’ensemble des critères élaborés dans la présente 

section, ainsi que les caractéristiques pour chacune des typologies d’espaces ou d’intervention proposées. 

 

Figure 17: Concept paysage  

4.3.1 Grandes composantes du domaine public  

Aménagement des réseaux linéaires  

Afin de doter le centre-ville de Pointe-Claire d’une signature paysagère, d’augmenter la convivialité des 

déplacements actifs et d’améliorer les qualités environnementales du milieu, un réaménagement complet du 

cadre paysager est proposé pour les principales voies de circulation du secteur. À ce réseau de rues existantes se 

greffent de nouveaux liens cyclables et piétonniers, qui complètent l’offre en déplacement actif. Par un 

traitement paysager singulier, les réseaux linéaires deviendront des axes structurants verts autour desquels 

s’implanteront de nouveaux développements immobiliers et un réseau d’espaces verts. La conservation 

maximale et la consolidation des plantations existantes le long des parcours, participeront à la bonification du 

couvert végétal. L’ensemble créera un centre-ville cohérent, fonctionnel et convivial. 

Illustration  conceptuelle. 

L’aménagement détaillé 

pourra différer de ce scénario. 
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RÉSEAUX DE RUES  

Le réaménagement du cadre paysager des rues vise à améliorer les qualités spatiales et visuelles des corridors 

de déplacement et à améliorer l’expérience des piétons, des cyclistes et des automobilistes, suivant cet ordre de 

priorité. D’un point de vue écologique, le verdissement des voies contribue directement à la réduction des îlots 

de chaleur, au captage des gaz à effet de serre, à la protection de la biodiversité et à l’accroissement de la 

biomasse. En se basant sur la typologie actuelle des rues du centre-ville, le concept de réaménagement propose 

une hiérarchie de traitements paysagers en fonction de trois types de voies :  

 boulevard urbain;  

 avenue résidentielle principale;  

 autre rue locale.  

PISTES CYCLABLES  

Le concept d’aménagement du centre-ville mise sur une bonification notable de l’offre actuelle en 

aménagement dédié au transport actif. Les futurs prolongements proposés au Plan directeur du réseau cyclable 

(annexe 2 du plan d’urbanisme) ont également été intégrés. Des parcours cyclistes sécuritaires, conviviaux et 

diversifiés sont proposés pour encourager les déplacements d’est en ouest et du nord au sud. Afin d’éviter le 

corridor Saint-Jean, déjà engorgé par la circulation automobile, le réseau de pistes cyclables emprunte des rues 

d’échelle locale et des corridors verts dans la portion ouest du centre-ville. Il dessert ainsi les futurs 

développements résidentiels. Différents types de liens cyclables sont proposés, en fonction de l’espace 

disponible dans les emprises de rue et des opportunités qu’offrent les espaces verts non développés.  

LIENS PIÉTONS  

Le réaménagement des trottoirs, la sécurisation des intersections et les nouveaux traitements paysagers aux 

abords des voies favorisent les déplacements à pied et le confort des piétons. Des liens piétonniers paysagers 

sont intégrés aux futurs développements, au réseau d’espaces verts et au pôle commercial existant.  

L’étude de circulation (CIMA+ 2012, révisée en 2016) propose des modifications au réseau routier aux abords du 

centre commercial CF Fairview Pointe Claire, dont l’intersection des boulevards Brunswick et Saint-Jean, et 

l’ajout de feux de circulation à plusieurs endroits. Toutes les intersections existantes et futures devront être 

munies de traverses piétonnes permettant le cheminement sécuritaire des piétons de part et d’autre des 

intersections.  

La passerelle multifonctionnelle (piéton et vélos) prévue dans l’axe des avenues Fairview et Alston, permettra le 

passage de part et d’autre de l’autoroute 40 en toute sécurité. En plus de répondre à un désir de la ville exprimé 

dans ce plan d’urbanisme, ce passage aérien relie les différents milieux de vie du centre-ville entre eux, ainsi 

qu’à la gare multimodale.  

Traitement des seuils, éléments signatures et signalétiques  

Des traitements signatures variés sont proposés pour marquer les divers seuils d’entrée du centre-ville et 

procurer au quartier renouvelé une identité qui lui est propre. Différents traitements sont proposés en fonction 

de l’échelle et de la nature des usages actuels ou prévus.  
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Le marquage de l’entrée dans le centre-ville de Pointe-Claire à partir de l’autoroute est assuré par le 

verdissement des abords des bretelles autoroutières et l’intégration d’un élément sculptural signalétique. Se 

voulant un point de repère important pour les véhicules en transit, l’aménagement développé à même les talus 

existants annonce la présence du centre-ville et de ses attraits.  

Pour les seuils des quadrants nord-ouest et sud-ouest, des traitements paysagers signatures sont proposés. Ces 

traitements consistent à intensifier les plantations aux abords des intersections importantes par l’ajout de 

massifs colorés et de plantes accent.  

Une signature visuelle commune, de plus petite envergure, est proposée pour les seuils des parcs et des espaces 

verts. Il s’agit d’éléments signalétiques qui facilitent l’orientation des piétons et cyclistes et marquent l’entrée au 

réseau d’espaces verts, en identifiant les lieux. Dans certains cas, ces éléments signalétiques pourraient être 

associés à des circuits d’interprétation.  

Parcs et espaces verts  

Le plan conceptuel des aménagements paysagers présente un réseau de parcs et d’espaces verts se greffant au 

réseau de déplacement actif et s’intégrant de manière complémentaire aux développements existants et futurs. 

Ces espaces, en plus d’assurer la conservation de certaines parties de boisés d’intérêt et d’ajouter au couvert 

végétal du centre-ville, contribuent à l’amélioration de la qualité de l’expérience urbaine. Une typologie 

d’espaces verts a été développée, laquelle repose sur une programmation et une ambiance visées. Ainsi, les 

espaces verts se divisent comme suit :  

 placettes et squares urbains;  

 parcs de quartier;  

 parcs nature.  

De nature urbaine, les placettes et squares sont majoritairement minéralisés, ce qui permet une utilisation 

intensive dans un contexte achalandé. Elles consistent en des espaces de détente associés aux pôles 

commerciaux, aux axes de transport ou aux arrêts d’autobus et comprennent un mobilier urbain adapté et des 

zones d’ombre.  

Les parcs de quartiers sont des espaces plus végétalisés, munis d’équipements (terrain de soccer, jeux d’eau, 

module de jeux pour enfants, tables de pique-nique, etc.) répondant aux besoins des résidents et travailleurs 

des nouveaux développements. La diversité et complémentarité de leur programmation est un gage 

d’appropriation par l’ensemble des citoyens. Le réseau de pistes cyclables et de sentiers piétons permet à tous 

d’expérimenter les divers espaces verts du centre-ville.  

Enfin, les parcs nature sont issus de la volonté de conserver des portions de boisé présentant une richesse 

floristique et faunique. Dans le quadrant nord-ouest, le parc nature se retrouve à l’ouest de l’avenue Fairview et 

comporte divers peuplements d’arbres, dont certains sont centenaires, et un milieu humide. Dans le cas du 

quadrant sud-ouest, un parc nature est proposé à même un boisé de frênes et de peupliers en milieu humide. 

Afin d’assurer la pérennité des milieux naturels et qu’ils bénéficient aux futures générations, les interventions 

paysagères sont minimales et ne compromettent pas l’intégrité écologique des boisés. Ils pourront être 
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identifiés par des panneaux d’interprétation didactiques qui sensibilisent la population sur les caractéristiques et 

la fragilité des milieux. 

4.3.2 Le plan d’ensemble paysager 

Le plan d’ensemble des aménagements paysagers illustre tout le potentiel de verdissement et de bonification du 

domaine public que représente le projet de réaménagement du centre-ville. La mise en valeur du paysage se 

concrétise par l’introduction de traitements paysagers généreux le long de voies véhiculaires et l’aménagement 

de parcs et placettes accueillant de nouveaux équipements publics. Les espaces résiduels ceinturant les bretelles 

autoroutières de l’échangeur de l’A-40 et du boulevard Saint-Jean présentent également en excellent potentiel 

de verdissement. L’ajout de traitements paysagers dans ce secteur bonifie l’expérience visuelle des 

automobilistes à l’entrée de la ville.  

 

Figure 18: Plan d'ensemble paysage 

Illustration  conceptuelle. 

L’aménagement réel détaillé 

pourra différer de ce scénario. 
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4.3.3 Traitement des réseaux linéaires et des seuils  

Une série de critères généraux est à la base des aménagements de rues et des boulevards. Leur application à 

l’ensemble des rues du centre-ville de Pointe-Claire assure une lutte efficace contre les îlots de chaleur urbains 

et un partage du domaine public plus convivial et sécuritaire pour tous les types d’usager. À noter que certaines 

conditions ne permettent pas de rencontrer l’ensemble des critères préconisés.  

Les critères ci-après doivent être compris comme des lignes directrices, plutôt que des contraintes rigides :  

 présence de trottoirs des deux côtés pour les boulevards urbains et les avenues;  

 présence d’au moins un trottoir pour les rues locales;  

 trottoir d’une largeur minimale de 2 mètres pour le boulevard urbain et les avenues;  

 trottoir d’une largeur minimale de 1,5 mètre pour les rues locales;  

 conservation maximale des arbres existants et consolidation des alignements d’arbres;  

 ajout d’arbres sur le domaine privé, en partenariat avec les propriétaires riverains;  

 ajouts d’arbres sur le domaine privé des nouveaux développements pour compléter l’encadrement des 

voies;  

 bande végétale continue de 2 mètres séparant le trottoir de la chaussée et comprenant un alignement 

d’arbres de rue lorsque l’emprise le permet;  

 intensification des plantations et traitements distinctifs à l’approche des intersections;  

 largeur maximale des voies véhiculaires centrales de 3,30 m et de 3,50 m pour les voies véhiculaires en 

rive;  

 intégration d’alignements d’arbres, d’arbustes et de graminées dans les terre-pleins;  

 aménagements paysagers intégrant arbres et/ou arbustes entre le trottoir et la ligne de propriété 

adjacente;  

 implantation d’équipement d’éclairage harmonisé avec luminaires piéton et véhiculaire;  

 enfouissement des fils électriques;  

 protection des conduites souterraines existantes; 

 Rétention, réduction et amélioration de la qualité des eaux de ruissellement. 

4.3.4 Traitement des parcs et espaces verts  

LA ZONE DE CONSERVATION 

Ce nouveau secteur de développement résidentiel prévoit la conservation, sous forme de parc nature, d’une 

portion du milieu naturel où l’on retrouve des milieux humides et la forêt. Cette zone de conservation de plus de 

12 000 m2, dont approximativement 5700 m2 de milieux humides, est située à l’extrémité nord-ouest du 

quadrant. 

LE PARC URBAIN 

Dans le quadrant nord-ouest, au centre du secteur résidentiel, se trouve un vaste parc urbain. Il comprend des 

aires de pique-nique et de détente s’adressant à la fois aux travailleurs et aux résidents. Ce parc présente 

également de grandes aires ouvertes permettant les rassemblements lors d’événements communautaires tels 

que des festivals, projections ou concerts en plein air. Il est sillonné par des sentiers connectés aux quatre 

principales rues qui le bordent et se rejoignant au centre. Un plan d’eau, qui pourrait se transformer en 
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patinoire l’hiver, occupe une aire du parc. Ce parc fait partie d’un parcours est-ouest dans l’axe du mail central 

du centre commercial CF Fairview. Le seuil du mail fait l’objet d’un traitement paysager particulier qui prend la 

forme d’une grande place reliée au parc par une allée plantée. Un parc linéaire connecte le parc au futur 

boulevard Jacques-Bizard à l’ouest.  

 

Figure 19: Le parc urbain 

LA PORTION OUEST DU BOULEVARD HYMUS 

Le développement du secteur nord du boulevard Hymus entre les avenues Stillview et Alston se traduit par 

l’arrivée d’environ 1000 nouveaux ménages. Or, pour compléter l’offre en espace vert à proximité de ce 

nouveau secteur résidentiel, un parc de voisinage d’environ 6000 m2, situé le long du boulevard Hymus vers le 

centre de l’îlot, devra être prévu. Il est constitué d’aires de détente munies de bancs et de tables dans un cadre 

paysager attrayant. Une aire de jeux pourrait aussi être aménagée ainsi que des aires d’attente pour les 

utilisateurs du transport en commun.  

 

 

Figure 20: La portion ouest du boulevard Hymus 

  

Illustration  conceptuelle. 

L’aménagement réel détaillé 

pourra différer de ce scénario. 

Illustration  conceptuelle. 

L’aménagement réel détaillé 

pourra différer de ce scénario. 
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LE SECTEUR DE LA RUE PAPRICAN ET SON MILIEU HUMIDE CONSERVÉ  

Ce nouveau secteur de développement résidentiel intègre, sous forme de parc nature, une portion à haute 

valeur écologique du boisé du Quartier Greenwich comprenant une frênaie et une peupleraie en milieu humide. 

En périphérie de ce parc de conservation se retrouve une aire de jeux d’eau dont pourront profiter tous les 

résidents des alentours en période estivale. De plus, une aire de jeux pour enfants avec aire de détente est 

implantée dans le prolongement de l’axe de l’avenue Paprican.  

L’entrée dans ce secteur à partir du boulevard Hymus est marquée par l’ajout d’une placette urbaine qui 

complète le réseau en squares et placettes du boulevard.  

La bande verte traversant d’est en ouest le secteur devient une composante importante du réseau de transport 

actif en intégrant une piste multifonctionnelle, marquée par une halte cyclable jumelée à une aire de pique-

nique près de l’avenue Alston. Enfin, deux liens piétons assurent l’accès au réseau d’espaces verts à partir des 

zones résidentielles situées de part et d’autre.  

Par ailleurs, l’étude de circulation propose d’éliminer les bretelles de virage à droite à l’intersection des 

boulevards Hymus et Saint-Jean. En plus de faciliter la traverse des piétons, cette intervention libère des espaces 

aux quatre coins des rues pour l’aménagement de placettes urbaines. L’emplacement de placettes concorde 

avec les arrêts d’autobus. De plus, elles agrémentent les cheminements piétons et vélos et contribuent à la 

création d’un seuil de quartier unique.  

 

Figure 21: Le secteur de l'avenue Paprican et son milieu humide conservé 

  

Illustration  conceptuelle. 

L’aménagement réel détaillé 

pourra différer de ce scénario. 
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4.3.5. Mobilier, éclairage, matériaux et végétaux 

Afin de développer une signature paysagère pour les espaces publics du centre-ville de Pointe-Claire, une 

palette de végétaux, certains matériaux, le mobilier urbain type et les appareils d’éclairage ont été sélectionnés 

de façon préliminaire. Cette sélection est à titre indicatif seulement, en vue d’orienter les décisions en la 

matière. Elle diffère en fonction de la nature distincte de deux types d’espaces:  

 Aménagement des rues, placettes et squares urbains; 

 Aménagement des parcs et des espaces verts.  

Aménagement des rues, placettes et squares urbains  

SIGNATURE :  Signature ville, d’aspect urbain et sophistiqué; 

MOBILIER :  Harmonisation du mobilier de design classique fait d’acier peint noir; 

ÉCLAIRAGE :  Luminaires de type des appareils installés sur l’avenue Holiday, avec une potence droite afin 

d’apporter une touche contemporaine et luminaires additionnels du côté du trottoir. Luminaires 

avec source d’éclairage DEL; 

MATÉRIAUX :  Trottoir en béton et revêtements de pavés de béton et de granite dans les placettes; 

VÉGÉTATION :  Végétaux de valeur ornementale élevée, présentant un contraste de couleur, de texture et de 

volume. Plantes faciles d’entretien, résistantes aux conditions urbaines et aux sels de déglaçage. 

Aménagement des parcs et espaces verts  

SIGNATURE :  Signature parc, d’aspect sobre et naturel; 

MOBILIER :  Harmonisation du mobilier avec celui des parcs de la ville de Pointe-Claire, de design simple et 

durable; 

ÉCLAIRAGE :  Appareils et fûts de type parc à l’échelle du piéton; 

MATÉRIAUX :  Sentier d’asphalte pour les parcs de quartier et sentiers linéaires. Sentiers en poussière de pierre 

et platelage de bois pour les parcs nature; Revêtement de pavés de béton pour les seuils et 

placettes;  

VÉGÉTATION :  Végétaux principalement indigènes, d’espèces variées, favorisant la biodiversité. Espèces offrant 

des contrastes saisonniers. 

4.4 Ententes pour travaux municipaux 
Sur le territoire de la Ville de Pointe-Claire, la réalisation de certains projets doit d’abord faire l’objet d’une 
entente entre le promoteur et la Ville conformément au Règlement sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux no.2662. 

La délivrance d’un permis de construction, de lotissement ou d’un certificat d’autorisation pour tous les projets, 
lorsqu’un programme d’aménagement du domaine public et prévu, comme c’est le cas avec le présent PPU, est 
conditionnelle à une entente sur les travaux municipaux entre le promoteur et la Ville.  

Les travaux municipaux visés sont les infrastructures de génie civil (réseau d’aqueduc, d’égouts sanitaires et 
pluviaux), les travaux de voirie, les trottoirs, sentiers piétonniers et pistes cyclables, l’éclairage des rues, 
l’aménagement paysager, les plantations, les murs de soutènement, talus et clôtures, les travaux de distribution 
électrique ainsi que tout autre ouvrage accessoire et connexe.  
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La Ville et le promoteur doivent s’entendre sur le partage des coûts associés aux travaux, frais d’études, de 

conception, et frais afférents. Cet outil réglementaire peut grandement contribuer à la mise en œuvre du 

présent programme d’urbanisme dans la mesure où il permet d’associer les acteurs du développement et la Ville 

dans un cadre de collaboration et d’investissements communs. 

4.5 Programme d’acquisition d’immeuble 
Le secteur du programme particulier d’urbanisme du centre-ville est désigné à titre de secteur central de la Ville 

de Pointe-Claire. Conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et de la Loi sur les 

cités et villes prévalant à cet effet, une municipalité peut procéder à l’acquisition d’immeubles en vue de leur 

aliénation ou de leur location à des fins prévues au programme particulier d’urbanisme. Certains terrains ont 

déjà été ciblés, tels qu’illustrés à la figure 22. 

Il est à noter que cet inventaire n’est pas exhaustif et que la Ville se réserve le droit de procéder aux acquisitions 

qui pourraient s’avérer nécessaires pour soutenir la mise en œuvre de sa vision d’avenir, notamment dans le 

cadre de travaux de réaménagement du domaine public, de relocalisation d’équipements publics et de projets 

privés ou publics. De plus, tout autre projet structurant s’inscrivant dans la vision d’aménagement du centre-

ville et bénéfique en termes de développement économique, culturel, environnemental ou social pourra être 

compris au programme d’acquisition d’immeubles. 

 

Figure 22: Terrains visés par un programme d'acquisition d'immeubles 

  

Illustration  conceptuelle. La 

localisation exacte des lieux publics 

pourra différer de ce scénario. 
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CONCLUSION  
Les enjeux de développement du centre-ville de Pointe-Claire sont étroitement liés à sa définition comme centre 

névralgique et point d’entrée majeur d’une ville attractive et dynamique, et à l’aménagement de la gare 

intermodale comme générateur d’un mode de vie tout à fait urbain. À cet égard, le présent programme 

d’urbanisme propose des aménagements qui serviront à :  

 offrir une diversité de logements, d’emplois et de services contribuant à la création d’un milieu de vie 

attractif et complet, 

 encourager l’usage des modes de transport alternatifs à la voiture par la convivialité et la mise en 

réseaux des parcours piétonniers et cyclables,  

 afficher une image distinctive par la nature et la qualité du cadre paysager et bâti.  

À ces fins, des investissements publics importants sont à prévoir pour l’aménagement des voies véhiculaires et 
cyclables existantes ou futures, le verdissement des abords de l’autoroute transcanadienne, l’aménagement du 
domaine public, ainsi que pour la relocalisation du terminus d’autobus. Ces projets nécessiteront une 
collaboration étroite avec les autorités organisationnelles de transport (AOT). Il faudra aussi prévoir un 
programme de financement pour l’entretien de ces nouveaux espaces et aménagements publics, afin de 
s'assurer que la population pourra en profiter pendant de longues années.  

Plusieurs sites stratégiques identifiés au centre-ville sont voués à un développement à court ou à moyen terme. 

Ils peuvent constituer des leviers importants pour la revitalisation du territoire. La participation des grands 

propriétaires fonciers du secteur est essentielle, afin de favoriser l’atteinte des objectifs poursuivis dans les 

meilleurs délais, notamment le verdissement des espaces de stationnement, l’encadrement du domaine public 

des grands boulevards, la conservation de secteurs boisés d’intérêt et l’aménagement des squares urbains et 

des espaces verts.  

Enfin, la modification du cadre réglementaire selon les propositions détaillées à la section 4.2 permettra la 

réalisation du développement optimal attendu. Munie du cadre règlementaire et de lignes directrices claires, 

conformes à la planification détaillée présentée dans ce programme, la Ville de Pointe-Claire sera en mesure 

d’assurer la qualité des projets de développement immobiliers et de planifier les travaux d’aménagement du 

domaine public, garantissant ainsi une qualité de vie exemplaire en son centre-ville. 


